
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 16 janvier 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/22-346 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir les documents suivants : 

1. Toutes les évaluations internes ou externes portant sur l’efficacité, l’efficience et l’équité
du travail effectué par les télétravailleurs (ou travailleurs à distance) et les travailleurs
hybrides pour la période du 1er mars 2020 au 1er novembre 2022.

Cela inclut les documents comprennent les éléments suivants, sans s’y limiter :

a) Des mémos internes et des données comparant les mesures de performance des
télétravailleurs par rapport aux employés sur les lieux de travail ;

b) Des documents avec des comparaisons des scores moyens ou la distribution des scores
pour les évaluations annuelles des employés ou les enquêtes auprès des travailleurs
pour 2018, 2019, 2020, 2021, 2022 ;

c) Des données agrégées et anonymisées comparant les performances de l’équipe ou de
l’unité avant et pendant la pandémie ;

d) Documents ou notes de breffage qui articulent les options, les plans et les stratégies
pour les attentes futures en matière de lieux et de modes de travail hybrides ou à
distances pour 2021, 2022 et 2023 ;

e) La correspondance, par échanges de courriels, pertinente avec les représentants
syndicaux du secteur public sur les questions liées aux modalités de travail.

2. Tous les manuels, directives, politiques écrites, procédures et pratiques que votre
organisation a élaborées pour le télétravail, le travail hybride et le travail sur place des
fonctionnaires depuis 2020.
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3. Tous les documents, rapports, études ou statistiques/données pertinentes qui montrent le
nombre d’employés selon leur statut de travail (c’est-à-dire télétravail à temps plein,
travail hybride, travail de bureau à temps plein) en mars 2020, novembre 2021 et
novembre 2022.

Vous trouverez ci-annexé des documents pouvant répondre au sous-point d) du premier point, 
ainsi qu’aux deuxième et troisième points. Il est important de souligner que le ministère de 
l’Enseignement supérieur a été créé le 22 juin 2020, il ne peut donc y avoir aucun 
dénombrement pour mars 2020. 

Le Ministère respecte la Politique-cadre en matière de télétravail pour le personnel de la 
fonction publique émise par le Secrétariat du Conseil du trésor, nous vous invitons à la 
consulter à l’adresse suivante : 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-
tresor/publications-adm/politique-cadre/Politique cadre teletravail.pdf?1658411746 

Nous vous informons également que le ministère de l’Enseignement supérieur n’a recensé 
aucun document pouvant répondre aux sous-points a), b), c) et e) du premier point. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 

p. j. 12

Originale signée

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-adm/politique-cadre/Politique_cadre_teletravail.pdf?1658411746
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-adm/politique-cadre/Politique_cadre_teletravail.pdf?1658411746
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-adm/politique-cadre/Politique_cadre_teletravail.pdf?1658411746












 
 
 
 

 

Retour graduel sur les 
lieux de travail et 
politique de télétravail 
– Foire aux questions 

Introduction (mise à jour le 7 mars 2022) 

Une foire aux questions a été créée pour répondre le mieux possible aux questions que 
le retour graduel sur les lieux de travail et l’adoption du mode hybride pourraient susciter. 

Nous abordons, entre autres, les questions de conditions de travail, de réglementation 
sanitaire et de vaccination.  

Il est à noter que ce document est en évolution constante pour permettre le suivi de la 
situation sanitaire en cours et le respect des directives du SCT en ce qui a trait au retour 
graduel et à l'adoption future d'une politique-cadre de télétravail. Les dernières mises 
à jour tiennent compte du nouveau plan de retour graduel annoncé par le SCT le 
14 février 2022. 

Les questions et les réponses accompagnées d’une pastille portant la mention 
« Nouveau! » ont été ajoutées ou modifiées lors de la dernière mise à jour. 

Ce document est à l’usage du personnel. 
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38. Est-ce qu’il sera demandé à un employé qui avait annoncé sa présence 
au travail et qui est accablé le matin par une courte maladie (fièvre, 
migraine ou autres) de prendre un congé de maladie alors qu’il serait 

en mesure de faire du télétravail? 
Si un employé est malade (autre que la COVID-19), il doit prendre un congé de maladie. 
Cependant, si les symptômes empêchent l’employé d’aller au bureau, mais qu’il est 
capable d’effectuer sa pleine prestation de travail à distance, il sera invité à convenir des 
mesures à prendre avec son gestionnaire. 

Lorsque le retour graduel sera terminé, tous les employés devront fournir une prestation 
de travail en mode hybride et donc être présents un minimum de deux jours au bureau. 

CONDITIONS DE TRAVAIL ET ASSIDUITÉ 

39. Y a-t-il des frais remboursables pour les employés étant donné que le 
télétravail est possible de manière fréquente et continue? 
Non. Il n’y a pas de frais remboursables pour les employés, qu’il s’agisse de frais de 
connexion Internet ou de téléphonie. Les employés faisant du télétravail sont admissibles 
à des crédits d’impôt. Ils peuvent donc déduire des dépenses liées au télétravail. À titre 
de rappel, la compensation financière de 400 $ est toujours en vigueur jusqu’à la fin de 
l’urgence sanitaire. Tout équipement admissible acheté depuis le 13 mars 2020 peut être 
remboursé. Vous trouverez l’information à ce sujet en cliquant ici.  

40. Y a-t-il une particularité pour les employés ayant une entente d’ARTT, 
une retraite progressive, un retour au travail progressif après un arrêt 
de travail ou s’ils sont sur paie variable?  
Les employés ayant une entente d’ARTT avec réduction du temps de travail doivent 
venir travailler sur les lieux de travail à raison de deux jours par semaine. Un employé 
travaillant 28 heures par semaine sur quatre (4) jours ne pourrait pas faire trois (3) jours 
de télétravail. Il en va de même pour les employés qui ont une entente de retraite 
progressive.  

Les employés en retour progressif suivant un arrêt de travail doivent le plus possible 
respecter la règle de présence au bureau. En revanche, dans certaines situations, il 
faudra adapter les plans de retour au travail prescrits. L’équipe des relations 
professionnelles pourra vous conseiller en ce sens.  

Les employés sur paie variable ne travaillant que quelques jours par semaine doivent 
eux aussi avoir accès à la meilleure façon de donner leur prestation de travail. Chaque 
gestionnaire doit faire l’évaluation de la possibilité de faire du télétravail. Le travail en 
présentiel doit également être considéré dans l’analyse de chaque situation.  

http://www.intranet.education/nouvelles/pageNouvelle.php?nouvelleNo=6145


https://voyage.gc.ca/voyage-covid
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45. Le Réseau de transport de la Capitale (RTC) offrira-t-il des 
abonnements sur mesure pour les télétravailleurs? 
Le RTC a modifié son forfait Abonne BUS Perso afin qu’il soit mieux adapté aux 
nouvelles habitudes de déplacements. Dès le 1er septembre 2021, les avantages 
suivants seront offerts4 : 
  

• Un abonnement en ligne pour tous aux laissez-passer suivants : mensuel et 
métropolitain; 

• Une solution économique pour les travailleurs qui sont en télétravail quelques jours 
par semaine et qui n’ont pas accès à L’abonne BUS Travailleur dans leur entreprise; 

• Un rabais de 25 % offert par le RTC;  
• Le 12e mois d’abonnement gratuit*; 
• Un mois gratuit de Laissez-passer FLEX illimité chez Communauto; 
• Un paiement automatisé chaque mois; 
• La possibilité de mettre fin à sa participation en tout temps après 3 mois 

d’abonnement. 
 
À noter qu’il est maintenant de la responsabilité des employés de s’inscrire 
directement auprès du RTC pour obtenir ce forfait. Le paiement par l’intermédiaire de 
déductions sur le salaire n’a plus cours. 
 
Le RTC rend également disponible une nouvelle offre, soit l’achat d’un lot de 20 billets 
pour 58 $, une réduction d’environ 10 % sur le prix courant. 

46. Qu’advient-il des permis de stationnement mensuels que les 
employés peuvent détenir? 
Les employés ayant un permis de stationnement mensuel sont invités à communiquer 
avec la SPAQ pour connaître les modalités s’offrant à eux. Cliquez ici pour connaître la 
nouvelle offre de tarification adaptée au mode de travail hybride. 

• Édifice Marie-Guyart : téléphone : 418 529-5554  
courriel : marieg@spaq.com  

• Trois-Rivières (édifice Capitanal) : téléphone : 819 376-1834 
• Montréal (600 rue Fullum) : téléphone : 514 521-4270 

 
Les employés peuvent également consulter le site Web à https://www.spaq.com/contactez-
nous/.

                                                           

4 Les informations sont susceptibles de changer. Il est recommandé de cliquer sur le lien menant à 
l’information. 

https://www.rtcquebec.ca/tarifs-et-achat/programmes-dabonnement/labonne-bus-perso
https://www.rtcquebec.ca/informations-pratiques/services-complementaires/communauto
https://www.rtcquebec.ca/tarifs-et-achat/tarifs-et-titres/grille-des-tarifs
https://firebasestorage.googleapis.com/v0/b/spaq-cuisss-mtl-est.appspot.com/o/abonnements%20adapt%C3%A9s%20au%20t%C3%A9l%C3%A9travail%20(1).pdf?alt=media&token=e9fafd10-3e24-473c-86c1-9ad666e6fa94
mailto:marieg@spaq.com
https://www.spaq.com/contactez-nous/
https://www.spaq.com/contactez-nous/
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https://apssap.qc.ca/wp-content/uploads/2017/02/Exercices.pdf
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au moins deux jours par semaine. Par exemple, si un employé prévoit de travailler 
en présentiel le jeudi et le vendredi de la semaine X, mais qu’il souhaite prendre 
son vendredi en crédit horaire, il devra s’entendre avec son gestionnaire pour se 
présenter sur les lieux de travail une autre journée de la semaine X en plus du 
jeudi qui était déjà planifié.  

• Les congés « non planifiables » (ex. : absence maladie imprévue, congé pour 
décès, etc.) peuvent faire exception à la règle des deux jours en présentiel par 
semaine après entente exceptionnelle. Il en revient à la discrétion du gestionnaire 
de se questionner sur les impacts de cette dérogation sur l’employé et sur l’équipe 
de travail. Il peut alors se faire accompagner par son conseiller en relations 
professionnelles.   

44. Est-ce qu’un employé peut faire du télétravail (alors qu’il devait 

travailler en présentiel cette journée-là) s’il ne se sent pas bien (fièvre, 
migraine, nausée, etc.) ou s’il doit s’isoler en vertu des consignes de 

la santé publique? 
L’employé qui ne se sent pas bien (ex. : fièvre, fatigue, nausée, maux de tête, etc.) n’est 
pas en mesure de fournir sa pleine prestation de travail, que ce soit en présentiel ou en 
télétravail. Il doit donc prendre un congé de maladie et accéder au régime d’assurance 
traitement au besoin selon les conditions prévues. 

L’employé qui doit s’isoler en vertu des consignes de la santé publique, mais qui est 
apte à fournir sa pleine prestation de travail, peut faire du télétravail. Pour ce qui est de 
l’obligation de travailler en présentiel un minimum de deux journées par semaine, le 
gestionnaire pourra faire exception à la règle et prendre une entente exceptionnelle avec 
l’employé. Il en revient à la discrétion de ce dernier de se questionner sur les impacts 
de cette dérogation sur l’employé et sur l’équipe de travail. Il peut alors se faire 
accompagner par son conseiller en relations professionnelles.   

CONDITIONS DE TRAVAIL ET ASSIDUITÉ 

45. Y a-t-il des frais remboursables pour les employés étant donné que le 
télétravail est possible de manière fréquente et continue? 
Non. Il n’y a pas de frais remboursables pour les employés, qu’il s’agisse de frais de 
connexion Internet ou de téléphonie. Les employés faisant du télétravail sont 
admissibles à des crédits d’impôt. Ils peuvent donc déduire des dépenses liées au 
télétravail. À titre de rappel, la compensation financière de 400 $ est toujours en vigueur 
jusqu’à la fin de l’urgence sanitaire. Tout équipement admissible acheté depuis le 
13 mars 2020 peut être remboursé. Vous trouverez l’information à ce sujet en cliquant 
ici.  

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/isolement
http://www.intranet.education/nouvelles/pageNouvelle.php?nouvelleNo=6145
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46. Y a-t-il une particularité pour les employés ayant une entente d’ARTT, 
une retraite progressive, un retour au travail progressif après un arrêt 
de travail ou s’ils sont sur paie variable?  
Les employés ayant une entente d’ARTT avec réduction du temps de travail doivent 
venir travailler sur les lieux de travail à raison de deux jours par semaine. Un employé 
travaillant 28 heures par semaine sur quatre (4) jours ne pourrait pas faire trois (3) jours 
de télétravail. Il en va de même pour les employés qui ont une entente de retraite 
progressive.  

Les employés en retour progressif suivant un arrêt de travail doivent le plus possible 
respecter la règle de présence au bureau. En revanche, dans certaines situations, il 
faudra adapter les plans de retour au travail prescrits. L’équipe des relations 
professionnelles pourra vous conseiller en ce sens.  

Les employés sur paie variable ne travaillant que quelques jours par semaine doivent 
eux aussi avoir accès à la meilleure façon de donner leur prestation de travail. Chaque 
gestionnaire doit faire l’évaluation de la possibilité de faire du télétravail. Le travail en 
présentiel doit également être considéré dans l’analyse de chaque situation.  

47. Un employé revient au travail progressivement après un arrêt de 
travail pour invalidité. Comment fonctionne la répartition des journées 
de présence sur les lieux de travail?  
Le personnel responsable de l’invalidité, de la réintégration en emploi et des relations 
professionnelles guideront et conseilleront les gestionnaires dont certains employés font 
un retour progressif au travail. L’objectif est de contribuer au succès du retour progressif, 
tout en conciliant ce dernier avec les objectifs du cadre réglementaire du télétravail dans 
la fonction publique. Vous pouvez joindre les responsables de la réintégration au travail 
en écrivant à DRH-invalidite-MES@mes.gouv.qc.ca. 

48. À titre de gestionnaire, comment puis-je suivre la présence de mes 
employés sur les lieux de travail?  
Un outil de gestion des présences est disponible pour aider les gestionnaires à suivre la 
présence de leurs employés au bureau. Cet outil pourra être ajusté selon les paramètres 
établis dans chaque équipe de travail (ex. : journée commune de présence, nombre 
maximum de personnes par jour). Nous vous invitons à consulter l’intranet des 
gestionnaires en consultant le lien ici pour l’ensemble de la documentation pertinente du 
retour graduel.  

https://eduqc.sharepoint.com/sites/comm_gestion-educ_rh/SitePages/Outil-de-gestion.aspx#retour-sur-les-lieux-de-travail-et-gestion-en-mode-hybride


https://voyage.gc.ca/voyage-covid
https://www.rtcquebec.ca/tarifs-et-achat/programmes-dabonnement/labonne-bus-perso
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• Une solution économique pour les travailleurs qui sont en télétravail quelques 
jours par semaine et qui n’ont pas accès à L’abonne BUS Travailleur dans leur 
entreprise; 

• Un rabais de 25 % offert par le RTC;  
• Le 12e mois d’abonnement gratuit*; 
• Un mois gratuit de Laissez-passer FLEX illimité chez Communauto; 
• Un paiement automatisé chaque mois; 
• La possibilité de mettre fin à sa participation en tout temps après 3 mois 

d’abonnement. 
  
À noter qu’il est maintenant de la responsabilité des employés de s’inscrire 
directement auprès du RTC pour obtenir ce forfait. Le paiement par l’intermédiaire de 
déductions sur le salaire n’a plus cours. 
  
Le RTC rend également disponible une nouvelle offre, soit l’achat d’un lot de 20 billets 
pour 58 $, une réduction d’environ 10 % sur le prix courant. 

53. Qu’advient-il des permis de stationnement mensuels que les 
employés peuvent détenir?  
Les employés ayant un permis de stationnement mensuel sont invités à communiquer 
avec la SPAQ pour connaître les modalités s’offrant à eux. Cliquez ici pour connaître la 
nouvelle tarification adaptée au mode de travail hybride. 

• Édifice Marie-Guyart : téléphone : 418 529-5554  
courriel : marieg@spaq.com  

• Trois-Rivières (édifice Capitanal) : téléphone : 819 376-1834 
• Montréal (600 rue Fullum) : téléphone : 514 521-4270 

 
Les employés peuvent également consulter le site Web à  
https://www.spaq.com/contactez-nous/.

https://www.rtcquebec.ca/informations-pratiques/services-complementaires/communauto
https://www.rtcquebec.ca/tarifs-et-achat/tarifs-et-titres/grille-des-tarifs
https://firebasestorage.googleapis.com/v0/b/spaq-cuisss-mtl-est.appspot.com/o/abonnements%20adapt%C3%A9s%20au%20t%C3%A9l%C3%A9travail%20(1).pdf?alt=media&token=e9fafd10-3e24-473c-86c1-9ad666e6fa94
mailto:marieg@spaq.com
https://www.spaq.com/contactez-nous/
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Introduction 
Un exemple de planification est conçu pour vous accompagner dans la préparation du retour graduel sur 
les lieux de travail et l’expérimentation d’un mode de travail hybride.  

La démarche proposée vise à : 

• respecter les balises imposées par le Plan de retour graduel en milieu de travail du SCT; 

• guider les réflexions préalables au retour au travail;  

• faciliter la gestion du changement; 

• assurer la santé, la sécurité et le bien-être du personnel; 

• vous outiller pour la planification, l’organisation et la gestion du mode de travail hybride. 

Votre rôle en tant que gestionnaire 
Pour préparer le retour sur les lieux de travail : 

• Intégrer vos coordonnateurs et chefs d’équipe dans cette démarche; 
 

• Prendre connaissance des orientations ministérielles qui sont communiquées en fonction de 
l’évolution de la situation (Infogestionnaires et leurs pièces jointes, Info-retour, etc.); 

• Vous montrer à l’écoute des préoccupations de vos employés; 

• Faire l’inventaire des enjeux des membres de votre unité en lien avec le retour graduel sur les 
lieux de travail et l’entrée en vigueur d’un mode de travail hybride au printemps 2022;  

• Participer aux collectes de besoins qui seront effectuées par les ressources matérielles et les 
équipes informatiques; 

• Planifier un retour sur les lieux de travail sécuritaire et sécurisant pour vos employés. 

https://www.quebec.ca/gouv/covid19-fonction-publique#c81256
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3. Rencontrer les 
employés afin d’obtenir 

leurs préférences et 
contraintes  

• Recenser les besoins et les 
contraintes des employés 

• Favoriser un retour au travail 
conciliant, sécuritaire et 
équitable 

• Voir l’annexe 3 pour des exemples de 

questions 

• Inscrire les employés à rencontrer et 

prévoir un échéancier et des responsables 

   

4. Analyser les besoins 
et les enjeux du 
personnel  

• Identifier les personnes qui 
souhaitent revenir dans les 
milieux de travail 

• Identifier les enjeux 
informatiques et d’espaces de 

travail  

• Identifier les personnes qui souhaitent 
revenir au bureau, soit à la période 1, 2 ou 3  

• Identifier les cas où le travail en présentiel 
s’impose (ex. : problèmes ergonomiques à 

la maison, nature des tâches ne se prêtant 
pas au télétravail, etc.) 

• Déterminer s’il y a des problèmes d’espace 

qui nécessitent l’implantation de bureaux 

partagés 

• Déterminer s’il y a du matériel informatique 
emprunté qui doit être rapporté ou changé 
selon les listes d’équipements autorisés 

pour le télétravail et l’espace physique.  

• Déterminer si des ajustements 
ergonomiques des espaces de travail sont 
nécessaires 

   

5. Réaliser le plan de 
retour au travail de son 
unité 

• Créer un outil permettant 
d’informer pour chaque jour 

de la semaine qui travaille à 
distance et qui travaille en 
présentiel 

• Déterminer qui reviendra à quel moment en 
fonction des quatre phases 
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• Diffuser le plan de retour 
graduel aux employés • Présenter le plan de retour graduel à 

l’équipe 
   

• Déterminer les modalités du 
retour graduel 

• Déterminer qui sera la personne 
responsable de la gestion des horaires 

• Diffuser les modalités du retour graduel aux 
employés 

• Au besoin, ajuster les modalités du retour 
graduel selon l’évolution des mesures 

sanitaires et en informer les employés 

   

 

  





 

 

Annexe 2 : Aide-mémoire pour la rencontre avec les 

employés  

1. Nommez l’objectif de la rencontre, qui est d’informer les employés sur les modalités du retour graduel sur 

les lieux de travail. 

2. Rappelez le contexte du retour graduel au travail :  

a. Il s’agit d’un retour graduel orchestré par le SCT qui s’effectuera de septembre à décembre et qui 

demeure tributaire des consignes des autorités de santé publique et de l’évolution de la situation 

épidémiologique.  

b. Le télétravail était obligatoire en raison de la crise sanitaire (il ne s’agit pas d’un privilège qui leur est 
maintenant retiré). Comme la situation épidémiologique s’améliore, le retour à la normale est amorcé, 
à savoir d’offrir sa prestation de travail sur les lieux de travail. 

c. Lorsque la pandémie sera terminée, le SCT confirmera le lancement de la politique gouvernementale 
et nous pourrons parler de la mise en vigueur d’une politique ministérielle de télétravail, d’un mode 

de travail hybride et de la transformation de nos milieux de travail. Toutefois, pour maintenant, nous 
nous concentrons sur le retour graduel en novembre. 

3. Synthétisez les quatre phases du Plan de retour graduel en milieu de travail du SCT (voir tableau résumé à 
l’annexe 1). 

4. Expliquez à vos employés que vous effectuerez sous peu une analyse des besoins et des enjeux de l’équipe 

afin d’élaborer un plan de retour graduel qui soit équitable et conciliant (le volontariat sera privilégié). Puis, 

mentionnez que la Direction des ressources matérielles fait présentement des démarches afin de prévoir 
des aménagements mineurs permettant un retour graduel à l’automne. 

5. Partagez avec votre équipe les intérêts et les enjeux envisagés pour un mode de travail hybride.  

6. Demandez à vos employés s’ils ont des questions et restez en mode écoute. Notez les questions sans 
réponse pour le moment.  

7. Précisez de quelle façon les prochaines informations leur seront communiquées. 
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Annexe 3 : Aide-mémoire pour sonder les employés 

• Dans le cadre d’un retour graduel sur les lieux du travail, quel serait le moment idéal pour vous pour retourner 
au travail? 
Choisissez un élément. 

• Avez-vous des contraintes à retourner à temps partiel sur les lieux du travail? Si oui, lesquelles? 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

• Avez-vous des contraires à demeurer à temps partiel en télétravail? Si oui, lesquelles? 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

• Si vous avez le choix, au cours de quelle(s) journée(s) de la semaine feriez-vous du télétravail? (Indiquez 
vos choix dans l’ordre de 1 à 5, 1 étant votre préférence) 

Choix 1 :   Choisissez un élément. 
Choix 2 :   Choisissez un élément. 
Choix 3 :   Choisissez un élément. 
Choix 4 :   Choisissez un élément. 
Choix 5 :   Choisissez un élément. 

 

• À quelle fréquence souhaiteriez-vous rencontrer tous les membres de votre équipe immédiate, sur les lieux 
de travail, simultanément? 
Choisissez un élément. 

•  Est-ce que vous possédez actuellement un bureau assigné sur les lieux de travail?  
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

• Est-ce que votre bureau au travail comprend le matériel informatique nécessaire à votre travail? Sinon, 
précisez. 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

• Avez-vous emprunté du matériel sur les lieux de travail? Si oui, énumérez les équipements empruntés. 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

• Quelles sont vos préoccupations envers le retour graduel sur les lieux de travail? 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 













































Ordre du jour

▪Présentation des objectifs de ces rencontres hebdomadaires

▪ Plan de retour graduel

▪ Outils de préparation et de soutien

▪ Prochaines communications

▪Mesures sanitaires

▪Ressources matérielles

▪Volet technologique (TI)

▪ Vos questions par rapport au retour graduel sur les lieux de travail



Objectif de la rencontre
- Informer en temps réel les gestionnaires des deux ministères sur les dernières mises à jour reçues 
de la part des autorités gouvernementales et de la santé publique concernant le retour graduel sur 
les lieux du travail (volet RH-RM-TI);

- Permettre l'échange et répondre aux questions.





Outils de préparation et de soutien

▪ Guide de préparation des équipes au retour 
graduel sur les milieux de travail

▪ Foire aux questions gestionnaires et employés

▪ Modèle de présentation du plan de retour à 
son équipe de travail (sera disponible sous peu 
dans l’intranet)

▪ Calendrier de gestion des présences



Prochaine communication à venir

▪ Partage des outils de préparation et de soutien qui ont été mis à jour.

▪ La foire aux questions destinée aux 
gestionnaires

▪ Le guide de préparation des 
équipes au retour graduel en 
milieu de travail

▪ La foire aux questions destinée aux 
employés

    



Changements importants aux mesures 
sanitaires
Distanciation physique :

Vous devez respecter en tout temps la distanciation d’un mètre sur les lieux de travail.

Port du masque :

Le masque de qualité doit être porté par les employés à l’occasion de tous déplacements dans les 
milieux de travail (ex. : ascenseurs, corridors ou aires de circulation sécurisés ou non, salles à 
manger, salles de bains, aires de repos, etc.). Le masque peut être retiré une fois assis et lorsque la 
distanciation d’un mètre est respectée.

Les masques de qualité et le désinfectant à mains sont disponibles près des bureaux fermés. 
Lorsque vous prévoyez manquer de masques ou de désinfectant, merci d’écrire à

Ressources matérielles : ressources.materielles@education.gouv.qc.ca

mailto:ressources.materielles@education.gouv.qc.ca


Ressources matérielles
▪ Salles de rencontre et de repos;

▪ D’ici le 26 novembre, tous les gestionnaires en manque d’espace seront contactés;

▪ Implantation du poste partagé;

▪ Questions fréquentes:
▪ Gestionnaire de 1er niveau
▪ Ascenseurs
▪ Aménagements des bureaux

Merci de minimiser les demandes à l’équipe des ressources matérielles puisque les actions de 
l’équipe seront concentrées en priorité sur le retour sur les lieux du travail et l’implantation des 
postes partagés.





Téléphonie
Portrait :

300 téléphones portables assignés avec plan de données partagés;

430 téléphones logiciels installés pour communiquer avec la clientèle externe (AFE ou autres);

2000 employés (MEQ/MES) possèdent une ligne téléphonique filaire au bureau.

Constats :

Le téléphone filaire du bureau est pratiquement inutilisé depuis le début du télétravail;

Le personnel, en grande partie, utilise Microsoft Teams comme moyen de communication.

Orientation :

Installation de téléphone logiciel sur les postes portables au besoin.



Centre de services informatiques (CSI)
Rendez-vous

◦ Offre de plages horaires pour rencontrer les gestionnaires quant aux équipements requis et/ou disponibles pour 
leurs employés :

◦ Faire une demande par courriel au CSI à l’adresse: CSI@education.gouv.qc.ca avec pour objet rendez-vous gestionnaire;

◦ Le CSI vous confirmera un numéro de demande et vous soumettra la démarche pour finaliser le rendez-vous;

◦ Une personne du CSI effectuera une tournée des emplacements avec vous afin de noter les changements à mettre en 
place.

Guides pour les branchements des stations d’accueil
◦ Aide-mémoire pour la gestion des documents papier (équipe de gestion documentaire)

Déploiement d’une solution de visioconférence Teams dans les salles de réunion

Rappels :
◦ Sondage;

◦ Retour des équipements à la suite d’un départ.

mailto:CSI@education.gouv.qc.caa


Pour vos interrogations 
RH-RM-TI

RETOUR@EDUCATION.GOUV.QC.CA



Vos questions
À VOUS LA PAROLE!





Ordre du jour
 Mot de bienvenue des RH (Manon St-Gelais et Patrice Toupin)

 Formations et conférence à venir - RH

 Mesures sanitaires - RM

 Branchement sur une station d’accueil - TI

 Communications à venir

 Canaux de communication privilégiés

 Vos questions par rapport au retour graduel sur les lieux de travail



Formations et conférence à venir - RH

 Formation sur le portail gouvernemental préparé par le Secrétariat du Conseil du trésor

 Formation développée sous forme de capsule vidéo par les ministères pour rappeler la routine                         
à avoir pour le retour graduel (Ex: mesures sanitaires)

 Conférence portant sur le stress et le déconfinement offerte pour tous les employés du MEQ et 
du MES.

◦ 9 décembre 2021 à 11 h
◦ Enregistrement de la conférence pour visionnement en différé
◦ Conférence d’une durée d’une heure avec une période de questions de 15 minutes



Mesures sanitaires - RM
Déclaration de l’employé – Exclusion des personnes symptomatiques
Tous les lundis matin, l’ensemble du personnel du MEQ et du MES doit prendre connaissance des questions de 
santé et répondre à la déclaration de l’employés

Déclaration de l’employé

Vous devez vous présenter sur les lieux de travail ? Voici les questions à se poser CHAQUE MATIN avant de se présenter sur 
les lieux de travail. 

1) Est-ce que j’ai un des symptômes : fièvre, perte soudaine de l’odorat sans congestion nasale, avec ou sans perte de goût, 
toux récente ou aggravation d’une toux chronique, essoufflement, difficulté à respirer ou mal de gorge?
2) Est-ce que j’ai deux des symptômes suivants : maux de ventre, nausées, diarrhées, grande fatigue, perte d’appétit, douleurs 
musculaires généralisées (non liées à un effort physique) ou mal de tête?
3) Est-ce qu'un représentant de la santé publique fédérale ou provinciale m’a demandé de respecter une période 
d'isolement (quarantaine)?

Si vous avez répondu oui à l’une des trois questions d’évaluation : Vous en informer immédiatement votre gestionnaire, 
annuler votre présence sur les lieux de travail et remplir l’outil d’autoévaluation des symptômes de la COVID-19.



Mesures sanitaires - RM
Si un employé commence à ressentir des symptômes1 sur les lieux de travail, 
il doit immédiatement 

Informer son gestionnaire en respectant les règles de distanciation afin qu’il soit isolé dans 
une salle à proximité ou qu’on lui fournisse un masque médical s'il ne l'a pas sur lui. 

De plus, il doit composer le 1 877 644-4545 afin d’assurer un suivi auprès de la Santé 
publique.

Si le gestionnaire n’est pas présent sur les lieux de travail, l’employé doit s’isoler et 
composer immédiatement le 1 877 644-4545 afin d’assurer un suivi auprès de la Santé 
publique. Il doit également, et ce, dès que possible informer son gestionnaire.

*En cas de besoin, communiquez avec la sécurité au 418 644-0050.
A titre de gestionnaire, vous devez nous contacter à covid19-interne@education.gouv.qc.ca afin 
de recevoir la marche à suivre.



Mesures sanitaires - RM
Port du masque médical et distanciation de 1 mètre

À la suite des nouvelles orientations de la CNESST du 9 novembre et du SCT du 12 novembre, le masque 
médical de qualité doit être porté par les employés à l’occasion de tous déplacements dans les milieux de 
travail (ex. : ascenseurs, corridors ou aires de circulation sécurisées ou non sécurisées, salles à manger, salles 
de bains, aire de repos, etc.). Le masque peut être retiré une fois assis et si la distanciation d'un mètre est 
respectée.

Manipulation des masques et désinfection des mains 

Veuillez désinfecter vos mains avant de manipuler les masques.

Le masque doit être changé s’il est humide, souillé, endommagé ou après 4 heures d’utilisation.

Poursuite des autres mesures telles l’hygiène des mains et l’étiquette respiratoire.



Mesures sanitaires - RM
Salles de rencontre - Capacité des salles revue (1 mètre)

 Respecter la capacité maximale de la salle

 1 mètre entre chaque personne

 Port du masque jusqu’à ce qu’on soit assis

 Évitez l’échange de matériel

 Nettoyez, après la rencontre, les feutres effaçables pour le tableau blanc, le matériel, les bras de 
chaises, les équipements sur la table (pieuvre, téléphone, télécommandes, etc.) et la poignée 
de porte.

 Au besoin, communiquer auprès de sst@education.gouv.qc.ca afin de recevoir un protocole 
pour un besoin particulier.



Outil de gestion des espaces de bureau
Présentation d'une solution complète par le SCT développée par la SQI

• Demande une adaptation importante au contexte MEQ/MES

Solution simple et efficace développée par nos équipes et présentement en évaluation 
• Parfaitement intégrée à Outlook
• Similaire à une réservation de salle
• Accessible via le poste, téléphone et tablette
• Utilisée par la DRMGC

Démonstration à venir auprès du comité de coordination et auprès des gestionnaires



Informations diverses en RI
Résultat du sondage et rappel
• 1550 réponses en date du 22 novembre 2021
• Rappel auprès des personnes manquantes

Livraison de portables devancée de quatre mois
• 400 appareils reçus la semaine dernière

Commande en cours 
◦ Claviers/souris
◦ Stations d’accueil
◦ Casques d’écoute

Caméras Web distribuées et inutilisées (projet Office 365), informer le CSI



Centre de services informatiques (CSI)
Rendez-vous

◦ Offre de plages horaires pour rencontrer les gestionnaires quant aux équipements requis et/ou disponibles pour 
leurs employés;

◦ Le CSI ne peut pas traiter les demandes de commandes de bien en lot pour des personnes non identifiées;
◦ Effectuez une demande par courriel au CSI à l’adresse: CSI@education.gouv.qc.ca avec pour objet rendez-vous 

gestionnaire;
◦ Indiquez le nom des ressources concernées de votre unité administrative;
◦ Indiquez un lieu de rencontre;
◦ Réception d’un numéro de demande comprenant la démarche pour finaliser le rendez-vous;

◦ Une personne du CSI effectuera une tournée des emplacements avec vous afin de noter les changements à mettre en 
place.

◦ Les informations du sondage seront utilisées.



Branchement à une station d’accueil - TI
Procédure disponible dans la page Retour de 
l’intranet. 

Les procédures pour les autres modèles seront 
déposées au même endroit.



Communications à venir

 Capsule vidéo développée par les 
ministères

 Autoformations et capsules 
développées par le SCT pour les 
gestionnaires et les employés sur 
le travail hybride

 Conférence: Comment se 
déconfiner… sans trop stresser

 Formation sur le portail gouvernemental 
en matière de travail hybride

 Conférence: Comment se déconfiner… 
sans trop stresser

 Formation développée par les ministères 
sous forme de capsule vidéo



Canaux de communication conçus pour 
le retour graduel

Boîte courriel : RETOUR@education.gouv.qc.ca

Cette boîte courriel permet aux gestionnaires
de poser des questions aux interlocuteurs des
TI, RM et RH du MEQ et du MES.

Équipe et canal TEAMS : 

Accessible à tous les gestionnaires et aux
CGRH du MEQ et du MES, ce canal permet de
partager des questions, des bonnes pratiques
et des expériences relativement au retour
graduel sur les lieux de travail.



Rappel important
DÉNOMBREMENT OBLIGATOIRE EN MODE RETOUR GRADUEL :  IL  EST 
TRÈS IMPORTANT DE REMPLIR LE SONDAGE FORMS DU LUNDI MATIN, 
ET CE, POUR VOUS AINSI QUE POUR VOS EMPLOYÉS.



Vos questions
À VOUS LA PAROLE!





Ordre du jour
 Mot de bienvenue des RH (Manon St-Gelais et Patrice Toupin)

 Foire aux questions version gestionnaire mise à jour - RH

 Rappel du début de la phase 2 le 6 décembre 2021 - RH

 Mesures sanitaires - RM

 Ressources matérielles

 Direction en manque d’espace : passage au mode partagé - RM

 Ressources informationnelles 

 Communications à venir

 Canaux de communication privilégiés

 Vos questions par rapport au retour graduel sur les lieux de travail



Mise à jour de la FAQ gestionnaires - RH
 Quelques modifications ont été effectuées et ces dernières sont identifiées clairement :
o Ajout de l'objectif du principe du retour graduel;
o Objectif ciblé pour la semaine du 10 janvier 2022 : atteindre le seuil de 50 % du personnel en présentiel

à 1 ou 2 jours par semaine;
o Objectif ciblé pour la semaine du 24 janvier 2022 : atteindre le seuil de 100 % du personnel en présentiel

à 2 jours par semaine sur les lieux du travail (application totale du mode hybride).

 Endroits où sont disponibles les versions à jour (gestionnaires et employés) :
o Gestionnaires : zones gestionnaires dans les Intranet MEQ-MES;
o Employés : section Info-retour également dans les Intranet MEQ-MES.

IMPORTANT : comme les orientations changent régulièrement et avec peu de préavis, en lien avec les règles 
sanitaires, nous vous invitons à demeurer à l'affût en consultant régulièrement les FAQ.





Mesures sanitaires - RM
Ajout d’un symptôme - Déclaration de l’employé – Exclusion des personnes symptomatiques
Tous les lundis matin, l’ensemble du personnel du MEQ et du MES doit prendre connaissance des questions de 
santé et répondre à la déclaration de l’employé ou de l’employée.

Déclaration de l’employé

Vous devez vous présenter sur les lieux de travail? Voici les questions à se poser CHAQUE MATIN avant de se présenter sur les
lieux de travail. 

1) Est-ce que j’ai un des symptômes : fièvre, perte soudaine de l’odorat sans congestion nasale, avec ou sans perte de goût, toux 
récente ou aggravation d’une toux chronique, essoufflement, difficulté à respirer ou mal de gorge?
2) Est-ce que j’ai deux des symptômes suivants : maux de ventre, nausées, diarrhées, grande fatigue, perte d’appétit, douleurs 
musculaires généralisées (non liées à un effort physique), nez qui coule ou congestion nasale (nez bouché) de cause inconnue  ou 
mal de tête?
3) Est-ce qu'un représentant de la santé publique fédérale ou provinciale m’a demandé de respecter une période d'isolement 
(quarantaine)?

Si vous avez répondu oui à l’une des trois questions d’évaluation, vous devrez en informer immédiatement votre gestionnaire, 
annuler votre présence sur les lieux de travail et remplir l’outil d’autoévaluation des symptômes de la COVID-19.



Ressources matérielles
Salles de rencontre - Capacité des salles revue à 1 mètre
Le port du masque en continu ne permet pas d’augmenter la capacité de la salle.

Sécurisation des étages
Les travaux de sécurisation des étages 12, 13, 14, 17, 18, 19, 25, 26 et 28 de l’édifice Marie-Guyart sont 
maintenant terminés. 

À partir du 31 janvier 2022, le système d’accès va être mis officiellement en fonction et les employés devront 
utiliser leur carte d’accès pour accéder aux zones sécurisées. Il s’agit de la même carte utilisée pour les 
photocopieurs.

En prévision de cette mise en fonction et dans le but de vérifier la bonne programmation de la carte des 
employés pour les étages ci-haut mentionnés, les portes sécurisées du côté nord de chacun de ces étages 
sont verrouillées et une carte d’accès est nécessaire pour ces portes. Les portes sécurisées du côté sud 
demeureront déverrouillées jusqu’au 28 janvier 2022.



Direction en manque d’espace :
passage au mode partagé - RM 
Les résultats du sondage sur les espaces de travail réalisé par la Direction des ressources 
matérielles et de la gestion contractuelle (DRMGC) ont permis d’identifier la capacité d’accueil 
actuellement disponible dans les espaces de travail.

Les directions en manques d’espace ont été contactées pour passer au mode partagé.

Nous serons en mesure de compléter cette première phase à la fin de la phase 3 du retour graduel 
sur les lieux de travail.

Nous pourrons entamer de futur passage au mode partagé pour les directions volontaires après le 
rétablissement des activités.



Ressources informationnelles
Démonstration - Outil de réservation des espaces de bureau (version web et mobile)

 Projets pilote en cours :
o Loisirs et sports - 26ème étage de l’Édifice Marie-Guyart (usage restreint) 

o Direction de l’école à la maison - 8e étage du centre administratif au 600, rue Fullum, à Montréal

 Analyse d’autres solutions en parallèle (MJQ, SQI, etc.)

Résultat du sondage et rappel 
 1700 réponses en date du 30 novembre 2021 (environ 87 %)
 Rappel personnalisé aux gestionnaire en cours

Centre de services informatiques (CSI)
 27 rendez-vous formels prévus 
 Calendrier de déploiement des salles Teams Room :
o Phase 1 - 10 salles au 13 décembre 2021

o Phase 2 - 21 salles au 3 décembre 2021

o Phase 3 - 17 salles à planifier

 Rappel amical sur les caméras web disponibles en inventaire



Communications à venir

 La Direction des communications 
est à finaliser les travaux afin de 
rendre disponibles les différents 
documents produits en lien avec le 
retour graduel pour le MES via la 
section gestionnaires.

 Capsule "Retour"
 Aide-mémoire



Canaux de communication conçus pour 
le retour graduel

La boîte courriel RETOUR@education.gouv.qc.ca
permet aux gestionnaires de poser des questions aux 
interlocuteurs des RI, RM et RH du MEQ et du MES.

Accessible à tous les gestionnaires et aux
CGRH du MEQ et du MES, ce canal permet de
poser des questions et de partager des bonnes
pratiques et des expériences relativement au
retour graduel sur les lieux de travail.



Rappel important
DÉNOMBREMENT OBLIGATOIRE EN MODE RETOUR GRADUEL :  IL  EST 
TRÈS IMPORTANT DE REMPLIR LE SONDAGE FORMS DU LUNDI MATIN, 
ET CE, POUR VOUS AINSI QUE POUR VOS EMPLOYÉS.



Vos questions
À VOUS LA PAROLE!

IM1
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Ordre du jour
 Mot de bienvenue des RH (Manon St-Gelais et Patrice Toupin)

 Outil de civilité retour graduel - RH

 Rappel de la conférence du 9 décembre - RH

 Mesures sanitaires - RM

 Ressources informationnelles 

 Communications à venir

 Canaux de communication privilégiés

 Vos questions par rapport au retour graduel sur les lieux de travail



Outil de civilité retour graduel - RH
Julie Fortin et Mélanie Nadeau, répondantes ministérielles en prévention du harcèlement
psychologique au travail du MES et du MEQ, vous présentent un outil afin de susciter la réflexion
quant à la civilité dans vos équipes.

Nous savons que certains enjeux entourant la civilité ainsi que les modes de fonctionnement pour
favoriser le bien-être de tous en lien avec le retour au travail en mode hybride seront soulevés dans
les prochains jours, semaines, mois.

Nous avons donc pensé offrir un produit clé en main afin de sensibiliser l'ensemble des employés à
ces concepts.

Nous vous encourageons à présenter cet outil dans une rencontre d’équipe et d’ouvrir la discussion
avec vos employés à cet effet.

L'outil sera disponible dans la section Info-retour.



Rappel - Conférence du 9 décembre 11 h
« Se déconfiner… sans trop stresser »
Présentée le 9 décembre à 11 h, disponible pour l’ensemble des employés du MEQ et du MES

Enregistrée et rendue disponible sur les Intranets MEQ et MES

Incitez vos employés à y assister en grand nombre et favorisez la libération de ces derniers afin
qu'ils puissent s'y présenter!

Faites un retour avec vos équipes à la suite de la conférence



Mesures sanitaires - RM
Rappel section Info-retour – Intranet

Consulter régulièrement la section Consignes sanitaires et prévention de la SST afin d’avoir les
dernières mises à jour des mesures sanitaires en cours.

Rez-de-chaussée – SQI

Considérant que le rez-de-chaussée de l’édifice Marie-Guyart est sous la responsabilité de la SQI, ces
derniers ont la responsabilité de l’affichage et de la préparation des espaces communs. Le Ministère
ne peut y apporter des modifications.

La SQI effectue une veille constante des mesures édictées par la Santé publique et la CNESST et, à
titre de propriétaire d’immeubles, adhère aux meilleures pratiques et recommandations liées au
contexte pandémique.

http://www.intranet.education/coronavirus/consignesSanitaires-preventionSST.php


Mesures sanitaires - RM
Installation de zones de désinfection dans les corridors

Des masques médicaux, du gel désinfectant ainsi que du nettoyant de surfaces sont disponibles
pour les employés sur les étages (corridors près des toilettes à l’édifice Marie-Guyart et à l’entrée
des zones sécurisées des autres immeubles).

Il est important de vous désinfecter les mains avant de prendre un masque et de changer ce
dernier à votre arrivé sur les lieux de travail si vous avez un masque personnel ou un couvre-
visage.

Pour obtenir d’autres masques médicaux, du gel désinfectant et du nettoyant de surfaces, écrire
à ressources.materielles@education.gouv.qc.ca.

mailto:ressources.materielles@educaton.gouv.qc.ca


Mesures sanitaires - RM
Isolement préventif sur les lieux de travail

Dans un premier temps, l’exclusion des personnes symptomatiques doit être appliqué (déclaration de l'employé du lundi).
Les employés doivent demeurer à la maison s'ils répondent oui à une des trois questions.

Une personne ayant eu des symptômes sur les lieux de travail n'est pas un cas confirmé, tant qu’elle n’a pas reçu de
confirmation de la Santé publique.

Dans les circonstances ou un employé s’étant présenté sur les lieux de travail serait en attente d’un résultat d’un test de
la COVID-19, la recherche de contact et le retrait préventif des autres employés ayant pu être en contacts avec cette
personne n’est pas requis.

Si l’employé concerné confirme un résultat positif ou si vous avez des questions sur un cas avéré, vous devez écrire à :
covid19-interne@education.gouv.qc.ca pour obtenir la marche à suivre.

Pour plus d’information, nous vous invitons à consulter la section Quand faut-il s’isoler.

mailto:covid19-interne@education.gouv.qc.ca
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/isolement


Ressources informationnelles
Salle de réunion en mode hybride avec le Poly X50
 10 salles dans la semaine du 13 décembre :
 7 à Marie-Guyart
 2 au 600 Fullum
 1 au 150 René Levesque Est

Résultat du sondage et rappel

1798 réponses en date du 06 décembre 2021 (environ 92 %)

Centre de services informatiques (CSI): CSI@education.gouv.qc.ca ou poste 2136
 Les étapes du rendez-vous avec le gestionnaire :

◦ Le gestionnaire fait une demande courriel au CSI pour un rendez-vous;
◦ Le CSI répond au gestionnaire avec l’ouverture d’un billet accompagné de la procédure de prise de rendez-vous;
◦ Le gestionnaire prend son rendez-vous dans le calendrier selon sa convenance;
◦ Rencontre entre un intervenant CSI et le gestionnaire afin de noter les besoins et de valider les informations;
◦ Une équipe du CSI passe ajuster les équipements. (récupération, ajout);
◦ La demande est fermée.

Commandes en cours
 Délai de livraison importants – Mise en place d'une liste de priorités

mailto:CSI@education.gouv.qc.ca


Communications à venir

Nous sommes à l'affût des indications de la Santé publique et communiquerons avec vous sans délai en cas de
besoin.
Vidéo des fêtes! Envoi des vidéos à emilie.gimaiel@education.gouv.qc.ca AVANT le 13 décembre.
Prochaine rencontre : éléments d'intérêt général pour lesquels vous aimeriez obtenir des informations
additionnelles.

mailto:emilie.gimaiel@education.gouv.qc.ca


Canaux de communication conçus pour 
le retour graduel

La boîte courriel RETOUR@education.gouv.qc.ca
permet aux gestionnaires de poser des questions
aux interlocuteurs des RI, RM et RH du MEQ et du
MES.

Accessible à tous les gestionnaires et aux
CGRH du MEQ et du MES, ce canal permet de
poser des questions et de partager des bonnes
pratiques et des expériences relativement au
retour graduel sur les lieux de travail.

mailto:RETOUR@education.gouv.qc.ca


Rappel important
DÉNOMBREMENT OBLIGATOIRE EN MODE RETOUR GRADUEL :  IL  EST 
TRÈS IMPORTANT DE REMPLIR LE SONDAGE FORMS DU LUNDI MATIN, 
ET CE, POUR VOUS AINSI  QUE POUR VOS EMPLOYÉS.



Vos questions
À VOUS LA PAROLE!



Retour graduel sur les lieux de travail

14 décembre 2021

Rencontre 
préparatoire



Ordre du jour
 Mot de bienvenue des RH (Manon St-Gelais et Patrice Toupin)

 Précisions sur la règle du 2 jours – RH (Maxime Boucher et Olivier Boutin)

 La gestion du changement – RH (Marie-Ève Collin et Kelly-Ann St-Martin)

 Mesures sanitaires - RM

 Ressources informationnelles 

 Communications à venir

 Canaux de communication privilégiés

 Vos questions par rapport au retour graduel sur les lieux de travail



Règle du 2 jours - RH
PENDANT LE RETOUR GRADUEL :
 Le gestionnaire peut faire preuve de souplesse si un congé advient la journée où un employé avait prévu de travailler en présentiel.
 La phase 3 du plan de retour devrait tout de même permettre à 100 % des employés de faire 2 jours de travail au bureau pour permettre 

la réappropriation de son aire de travail.

À PARTIR DU 31 JANVIER 2022 (à la mise en vigueur de la politique-cadre de télétravail) :
 Lors d’un congé planifiable (ex.: fériés, vacances, crédits horaires, etc.) : l’employé devra s’entendre avec son gestionnaire afin de 

déplacer sa journée en présentiel au cours de la même semaine.
 Lors d’un congé non planifiable (ex.: absence maladie imprévue, congé pour décès, responsabilité parentale non-prévue, etc.) : le 

gestionnaire peut autoriser, après entente exceptionnelle, son employé à effectuer moins de 2 jours en présentiel au cours de la 
semaine. Il s'agit d'une exception à la règle.

 L’employé qui ne se sent pas bien (ex.: fièvre, nausée, maux de tête, etc.) ET qui n’est pas en mesure de fournir sa pleine prestation : 
l’employé devra utiliser un congé de maladie ou le régime d’assurance traitement en cas d’absence prolongée.

 L’employé qui doit s’isoler en vertu des consignes de la santé publique ET qui est apte à fournir sa pleine prestation de travail : le 
gestionnaire peut autoriser son employé à effectuer moins de 2 jours en présentiel au cours de la semaine. Il s’agit d’une exception à la 
règle temporaire.

Une analyse des impacts par le gestionnaire des entorses à la politique-cadre est importante à faire pour assurer un sentiment d'équité 
dans son équipe de travail. Au besoin, le gestionnaire est invité à se faire accompagner par son conseiller en relations professionnelles.



Gestion du changement - RH
Les messages clés

La raison d’être d’un 
retour graduel

Pourquoi?
Quels sont nos objectifs?

Le plan d’action 
pour y arriver

Comment s’y prendra-t-on?

Les bénéfices
pour notre équipe

Qu’avons-nous à y gagner?



Gestion du changement - RH
La posture facilitante

 Écouter les préoccupations des employés pour les comprendre et
non pour y répondre.

 Cerner ses marges de manœuvre et en laisser aux membres de
son équipe.

 Faire confiance au processus : c’est en expérimentant que nous
saurons nous adapter au fil des semaines!

Comment écouter les 
préoccupations? 

 Refléter les émotions en les 
nommant

 Reformuler les propos 
énoncés

Doser ou encourager la 
participation

 Écouter avec empathie
(avec cœur)



Mesures sanitaires - RM
Affichage des mesures sanitaires des édifices et capacité des ascenseurs au rez-de-
chaussée 

 Les affiches sur la capacité maximale par ascenseur seront retirées graduellement par la SQI.

 Seules les consignes du port du masque, de lavage des mains et de la distanciation seront 
conservées.

 Les flèches de circulation seront retirées graduellement.

 De nouvelles affiches sont actuellement en production et seront installées éventuellement par la 
SQI.

Cas de COVID-19 confirmé

À titre de gestionnaire, vous devez nous contacter à covid19-interne@education.gouv.qc.ca afin de 
recevoir la marche à suivre.

mailto:covid19-interne@education.gouv.qc.ca


Ressources informationnelles
Salle de réunion en mode hybride avec le Poly X50
 10 salles seront livrées graduellement au cours de la semaine. 

Résultats du sondage et rappel
 1835 réponses en date du 13 décembre 2021 (environ 92 %)

Centre de services informatiques (CSI) : CSI@education.gouv.qc.ca ou poste 2136
 51 rendez-vous gestionnaires au total, dont : 
 38 de réalisés;
 13 de terminés.
 23 déploiements sont planifiés d’ici le 22 décembre 2021

Il est toujours temps de prendre un rendez-vous avant la période des fêtes.
Le CSI fera le déploiement entre les jours fériés.

mailto:CSI@education.gouv.qc.ca


Communications à venir

 Les FAQ gestionnaires et employés seront mises à jour et publiées cette semaine dans les sections Info-retour.

 Nous sommes à l'affût des indications de la Santé publique et communiquerons avec vous sans délai en cas de
besoin. Par conséquent, les rencontres du 21 décembre 2021 ainsi que celle du 11 janvier 2022 demeureront à
vos agendas. Nous les annulerons si nous n'avons pas d'informations nouvelles à vous communiquer.

 Prochaine rencontre officielle : 18 janvier 2022



Canaux de communication conçus pour 
le retour graduel

La boîte courriel RETOUR@education.gouv.qc.ca
permet aux gestionnaires de poser des questions
aux interlocuteurs des RI, RM et RH du MEQ et du
MES.

Accessible à tous les gestionnaires et aux
CGRH du MEQ et du MES, ce canal permet de
poser des questions et de partager des bonnes
pratiques et des expériences relativement au
retour graduel sur les lieux de travail.

mailto:RETOUR@education.gouv.qc.ca


Rappel important
D É N O M B R E M E N T  O B L I G AT O I R E  E N  M O D E  R E T O U R  G R A D U E L  :  I L  
E S T  T R È S  I M P O R TA N T  D E  R E M P L I R  L E  S O N D A G E  F O R M S  D U  
L U N D I  M AT I N ,  E T  C E ,  P O U R  V O U S  A I N S I  Q U E  P O U R  V O S  
E M P L O Y É S .



Vos questions
À VOUS LA PAROLE!










